LE TRANSFRONTALIER

La Caisse Primaire de Charleville est depuis plusieurs années un acteur de terrain dans la coopération transfrontalière. 

Membre des deux Groupements Européens d’Intérêt Economique (GEIE), Observatoire Franco-Belge de la Santé (OFBS) et  Observatoire Transfrontalier de la Santé LULORSAN (LLS) elle est engagée au sein des groupes de travail dans le cadre des projets INTERREG IV 

Un grand nombre de sujets est traité dans ces actions à savoir :

· L’accès aux soins
· L’urgence

· L’information et la communication

· L’accompagnement des partenaires

· Le droit des patients et des Professionnels de Santé
· L’accompagnement du patient à sa sortie de l’hôpital

· L’accès aux médicaments

· La prévention
· La veille juridique

Elle est également engagée dans un groupe de travail au niveau national pour la mise en application des nouveaux règlements communautaire.

I. L’accès aux soins

1. L’historique :

L’espace géographique de la pointe des Ardennes présente la particularité d’être enclavé dans la province de Namur en Belgique
L’insuffisance de l’offre de soins dans cette zone, directement liée à la fermeture de la maternité de Revin en 2002, a précipité la signature d’un premier accord entre la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes et le Centre Hospitalier de Dinant pour le suivi et la prise en charge des parturientes des cantons de Givet et Fumay.

Cet accord prévoyait, conformément à sa politique d’Action Sanitaire et Sociale et dans le cadre de la garantie d’accès aux soins pour tous, la prise en charge, par la CPAM, de la totalité des tickets modérateurs résultants de la différence de remboursement entre les régimes de sécurité social Belge et Français.

La fermeture de la clinique de Givet en 2004, n’a fait qu’aggraver cette carence d’offre de soins et a nécessité la signature dans l’urgence d’une convention entre l’ARH de Champagne-Ardenne, le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières et celui de Dinant afin de permettre aux patients des cantons de Givet et de Fumay d’être hospitalisé au Centre Hospitalier de Dinant dans les mêmes conditions de prise en charge que sur le territoire français.

Le processus retenu au regard de la prise en charge financière des patients était la prise en compte du Centre Hospitalier de Dinant comme extension du Centre Hospitalier de Charleville-Mézières.

Ce système de financement présentait un avantage important, puisque la prise en charge des frais était assurée par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes dans les mêmes conditions qu’une hospitalisation au Centre Hospitalier de Charleville-Mézières.
Le Centre Hospitalier de Dinant en Belgique a, en conséquence, été intégré à l’offre de soins de la région Champagne-Ardenne.

La courbe croissante des demandes démontrait bien la nécessité d’un tel accord et l’adhésion des habitants du nord des Ardennes à choisir un établissement de proximité.

Toutefois il fallait reconnaître, que cette convention, limitée à la prise en charge de l’hospitalisation en médecine, chirurgie et obstétrique, ne répondait pas totalement aux besoins des assurés de la pointe du département qui avaient de plus en plus souvent recours aux services de l’hôpital de Dinant notamment pour les urgences et les consultations de spécialistes
2. L’Accord cadre signé en 2005

Un accord franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière a été signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Cet accord-cadre a pour objet :

· d’assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les populations de la zone frontalière,

· de garantir une continuité des soins à ces mêmes populations,

· d’optimiser l’organisation de l’offre de soins en facilitant l’utilisation ou le partage des moyens matériels et humains,

· de favoriser la mutualisation des connaissances et des pratiques.

Il donne compétence aux autorités régionales françaises pour conclure avec l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité et les organismes assureurs y référent, des conventions de coopération sanitaire entrant dans leur champ de compétence.

Par ailleurs, le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de Champagne-Ardenne dispose dans son article 3-9 (objectifs opposables) que « des axes de coopération avec les régions limitrophes, voire transfrontalières, seront identifiés pour organiser, le cas échéant, l’accueil de patients sur des sites identifiés hors région, soit pour des raisons de proximité géographique, soit en cas de situation sanitaire exceptionnelle »

3. La convention ZOAST Ardennes

Cette convention, signée le 30 janvier 2008 et applicable depuis le 1er février 2008 permet dans la zone définie, la prise en charge des soins de santé des assurés sociaux français et belges dans les établissements de soins frontaliers. 

L’objectif 
Cette convention permet, dans la zone définie, la mobilité des patients entre la France et la Belgique et garanti le remboursement réciproque des dépenses liées aux soins de santé dans les établissements hospitaliers frontaliers. 
Description 
Cette convention s’applique aux soins dispensés dans les établissements désignés pour les soins ambulatoires ou hospitaliers.
Les personnes visées bénéficient des soins précités, sans autorisation préalable de leur institution compétente.
La prise en charge financière des soins s’effectuera selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination.

Les frais supplémentaires à charge du patient (hors supplément pour chambre particulière, repas accompagnant, boisson, télévision, etc.) des assurés français recevant des soins dans un établissement hospitalier belge visé dans la présente convention et bénéficiant, au sens de la sécurité sociale française, d’une exonération de ticket modérateur, sont pris en charge par la caisse d’affiliation de l’assuré.  

Pour les assurés non exonérés le paiement des restes à charge reste de la compétence des Organismes Complémentaires.

La gestion des factures de reste à charge était initialement de la compétence de la Caisse de Charleville.

La sensibilisation des Organismes Complémentaires locaux pour la mise en place du tiers payant avec les hôpitaux belges a amené la MGEN Ardennes à collaborer avec la CPAM pour la gestion des factures de tickets modérateurs.

Un accord de coopération a été signé afin de formaliser cette collaboration.

Les publics concernés
Cet accord concerne les bénéficiaires du régime général belge, les assurés sociaux français et leurs ayant droit, qui résident dans la zone définie quelque soit leur régime d’affiliation.

La plus value

La mise en œuvre de cette convention permet d’étendre la prise en charge à l’ensemble des soins  hospitaliers (hospitalisation et soins externes) ce qui inclus le suivi post hospitalisation.

La zone géographique
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Les flux de patients
De la France vers la Belgique 

5000 patients français ont été admis, en 2010, dans les deux principaux hôpitaux belges repartis à raison de 90% sur le Centre Hospitalier de Dinant et 10% sur le CHU de Mont Godinne.

Il est important de préciser que 97 % de ces patients résident dans les cantons de Givet et de Fumay
De la Belgique vers la France

Le flux de patient belge vers la France est très faible, 12 patients ont été accueillis dans les hôpitaux ardennais.
II. La Convention SMUR Ardennes
La région, constituée du Nord des Ardennes françaises et des arrondissements frontaliers belges des Provinces de Namur et de Luxembourg, présente une configuration géographique telle que les délais d’intervention des SMUR sur certaines communes peuvent être importants.  

L’aide médicale d’urgence constituait donc un objectif prioritaire de coopération transfrontalière et a fait l’objet d’un long processus de négociation qui s’est conclu par la signature, le 20 mars 2007, d’une convention entre la France et la Belgique, unique dans l’Union Européenne.

Celle-ci porte à la fois sur le volet médical de la prise en charge et le volet administratif et financier. En effet, elle ré​gule l’intervention des SMUR de part et d’autre de la frontière franco-belge afin d’améliorer la rapidité des interventions et assure la prise en charge des frais y afférant. Ainsi, les centres 15 français et les centres 100 belges frontaliers peuvent, en concertation, envoyer un SMUR de l’autre côté de la frontière lorsque celui-ci peut intervenir plus rapidement auprès du patient que les SMUR nationaux disponibles.

Sous l’impulsion de l’Observatoire Franco-Belge de la Santé, cette convention a été déclinée sur notre région et est entrée en vigueur le 1er juillet 2008.

Depuis le début de l’année 2011, une expérience est menée sur le terrain afin de déterminer précisément les communes frontalières dans lesquelles une intervention en première intention du SMUR de l’état voisin permettrait de réduire significativement l’intervalle médical libre.
Dans la pointe du département les patients français pris en charge par le SMUR belge sont transférés vers l’hôpital de Dinant sauf avis contraire de l’assuré. 

III. L’information et la communication
Des réunions d’information à destination des patients et des professionnels de la ZOAST sont organisées sur les deux versants. La dernière en date a eu lieu à Givet en juillet 2011 à la demande de « l’Association Soins Médicaux Usagers de la Pointe des Ardennes » (ASMUP 08) 

Le débat s’est orienté principalement sur la prise en charge des tickets modérateurs par les organismes complémentaires.
Des supports de communication ont également été édités et mis à disposition des assurés et des professionnels de santé. Ces documents sont également disponibles en téléchargement sur notre site Améli.

Des informations relatives à ces conventions sont également en ligne sur les portails des deux GEIE sur le site « www.santetransfrontaliere.eu ». Un outil interactif permet à l’assuré d’avoir connaissance de ses droits en terme de réglementation européenne mais également par rapport aux différentes ZOAST franco-belge.
IV. L’accompagnement des partenaires
La mise en oeuvre des accords transfrontaliers implique l’adhésion de l’ensemble des acteurs de terrain. En effet, ces conventions trouvent leur fondement juridique dans des textes nouveaux et des règlements internationaux qu’il convient de présenter et d’expliquer à tous.

C’est dans cette optique que des réunions d’information sont organisées de chaque coté de la frontière à destination des Organismes Assureurs belges, des Caisses primaires françaises, des établissement de soins, des services sociaux et autres partenaires.  

V. Le droit des patients et des professionnels
L'action relative aux droits des patients a deux objectifs principaux. Elle vise d'une part à apporter toutes les informations utiles (cadre juridique) aux médecins souhaitant exercer leur profession et prendre en charge des patients en Belgique ou en France, d'autre part, à informer les patients qui passent la frontière et se trouvent pris en charge dans un établissement dont ils ne connaissent pas toutes les règles.

Ainsi, le groupe de travail constitué par l'OFBS a, dans un premier temps mis l'accent sur la production d'un rapport à destination des professionnels de santé, dont les grands axes sont :

· la relation soignant/patient : le consentement aux soins, le respect de la vie privée, le secret médical, les soins palliatifs, la législation de l'euthanasie, le principe de proportionnalité entre le bénéfice et le risque thérapeutique ;

· le droit à l'information du patient et le consentement libre et éclairé ;

· la gestion des plaintes des patients ;

· la responsabilité des professionnels de santé ;

· l'évaluation des pratiques professionnelles. 

L'information des patients est assurée par la production de fiches thématiques indiquant les droits, obligations et usages dans le pays où les soins sont prestés. L'idée retenue étant de mettre en exergue les différences au niveau "Droit des patients" lors du passage de la frontière. Par exemple, la médiation est plus développée en Belgique qu'en France au sein des hôpitaux, alors que des commissions de conciliation ont été mises en place France. Les procédures de recueil du consentement, la désignation d'une personne de confiance ou les modalités de transmission du dossier médical sont également des points importants pour le patient qui change d'environnement juridique.
VI. L’accompagnement du patient à sa sortie d’hôpital
Les dispositifs concernant la prise en charge du patient à sa sortie d’hôpital sont différents de chaque coté de la frontière. 
La mise en œuvre de cet accompagnement repose sur des acteurs différents qui interviennent sur des domaines différents. 

Dans le cadre de la convention ZOAST Ardennes, la situation des patients français accueillis en Belgique et nécessitant un retour à domicile accompagné, a généré un bon nombre de questions de la part des services sociaux des hôpitaux belges.

Une collaboration avec la CARSAT du Nord Est a permis la signature d’une convention, avec les établissements belges pour la mise en œuvre des dispositifs APA, PRDH, soins palliatifs, etc.

VII. L’accès aux médicaments
Le médicament, quoique libre de circuler librement dans l’Union européenne, reste imprégné par les dispositions en vigueur dans chaque État membre. 

Au niveau transfrontalier, le médicament pose une série d’interrogations. Il est parfois difficile d’obtenir la délivrance d’un médicament dont la prescription émane d’un prestataire situé sur l’autre versant frontalier. 

Avec la mise en œuvre des accords cadres et l’intensification des projets de coopération inter-hospitalière, le rôle du médicament, dans la prise en charge et l’accès aux soins transfrontalier, va croître. 

Il apparaît indispensable, au regard du poids économique des médicaments dans la dépense de santé des Etats et des ménages, de favoriser une information objective et claire à l’adresse des patients, des prestataires prescripteurs et des pharmaciens des zones frontalières. 

Objectifs 

· Description des procédures en vigueur (mise sur le marché, enregistrement, remboursement, information aux patients, etc.) ;

· Comparaison des recommandations données aux prestataires (prescripteurs et dispensateurs) pour la délivrance transfrontalière des médicaments ;

· Evaluation des prix des médicaments les plus fréquents ;

· Diffusions des résultats des travaux (rapports, brochures et séances d’information, colloques). 
 
VIII. Les bassins de soins transfrontaliers
L’espace frontalier France Wallonie Flandres se compose de sous-régions présentant des caractéristiques démographiques, culturelles, économiques, sanitaires, diverses. Or, la santé et l’accès aux soins sont déterminés par des facteurs d’appartenance géographiques, culturels, etc. qui doivent être pris en compte pour développer des projets de coopération en adéquation avec les besoins des populations. Cette intégration des caractéristiques spécifiques des bassins de vie s’impose davantage encore dans les territoires qui ont été découpés par une frontière.    

De nouvelles préoccupations de répartition de l'offre suscitent des approches territorialisées et les politiques de santé publique intègrent de plus en plus cette dimension territoriale. Le territoire paraît aujourd’hui l’instrument de la cohérence à développer en matière sanitaire et médico-sociale. 

Le concept de bassin de soins transfrontalier convient parfaitement au développement de projet de coopération sanitaire entre des infrastructures et des services situés de part et d’autre de la frontière et dont la vocation est d’organiser la prise en charge la plus adéquate. 

La question de l’accès aux soins renvoie inéluctablement à la répartition et à l’organisation de l’offre de soins. Comme l’accessibilité géographique n’est pas toujours suffisante pour garantir un accès effectif aux services dont la population a besoin, des actions spécifiques dans certaines zones peuvent y contribuer. 

Objectifs
· Définir les espaces de santé ;

· Identifier les besoins en soins transfrontaliers dans cet espace ;

· Inventorier les ressources disponibles ;

· Analyser les écarts entre les besoins et les ressources ;

· Dresser un bilan des carences ;

· Proposer des complémentarités et des procédures à mettre en œuvre pour améliorer l’accès aux soins de qualité et renforcer  l’offre de soins dans ces bassins par des synergies ;

· Etendre les procédures en vigueur sur les trois versants à l’intérieur de cet espace pour assurer le maintien des droits d’accès aux soins, le niveau de prise en charge régies par convention.
IX. La prévention

En 2008, lors des appels à projet INTERRGE IV, la Caisse Primaire s’est engagée comme opérateur dans le projet « ICAPROS Franco-Belge » Instance de Coordination des Actions pour la Promotion en Santé Franco –belge.
Le projet a pour objectif d’aborder l’ensemble des problématiques de prévention communes aux différents bassins de vie franco-belges de l’espace frontalier des Ardennes française et des provinces de Namur et du Luxembourg dans le domaine de la prévention des maladies cardiovasculaires et de leurs facteurs de risque que sont :

1. Les  prédispositions médicales

2. L’alimentation

3. Le tabac

4. La sédentarité

5. L’hérédité et les habitudes familiales

Le projet vise à promouvoir une démarche structurée d’éducation à la santé qui accorde une place prépondérante au patient en tant qu’acteur de sa santé.

Pour pérenniser la démarche, des liens entre le système de soins et le secteur socio-éducatif de part et d’autre de la frontière seront renforcés pour offrir au patient une offre éducative qui aille au-delà de la simple information et qui débouche, autant que faire se peut, sur un changement de comportement.

Les cibles :

L’ensemble des populations françaises et belges de part et d’autre de la frontière à l’intérieur de l’espace frontalier défini est concerné par le projet.

Dans le cadre de la prévention des maladies cardiovasculaires, les cibles privilégiées sont  d’une part :

· les adultes en activité professionnelle et en recherche d’emploi et leur famille

et d’autre part :

· les adolescents de 13 à 18 ans qui sont, généralement, peu réceptifs aux programmes de santé publique nationaux.

Le territoire de l’action

Pour la France : les départements des Ardennes, de la Marne 

Pour la Belgique : les provinces de Namur et de Luxembourg.

Les domaines d’actions :

· 1 : création des structures de pilotage comportant deux axes avec un versant scientifique et un versant opérationnel.

· 2 : étude documentaire /inventaire des travaux des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardiovasculaires.

· 3 : démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés vers le public adulte en activité professionnelle.
· 4 : promotion de santé primaire en direction des adolescents dans leur environnement scolaire.

X. La veille juridique 
Une cellule de veille juridique est également active tant sur le plan de la législation nationale qu’internationale.
Les modifications règlementaires doivent être prises en compte dans  la gestion des conventions de coopération transfrontalière.

En dehors de sa participation aux travaux INTERREG la Caisse est représentée à la CNAMTS dans un groupe de travail sur la mise en œuvre des nouveaux règlements européens et plus particulièrement sur les échanges informatiques entre organismes européens (Projet EESSI)

Le projet EESSI (échange électronique d’informations sur la sécurité sociale) a pour but de renforcer les droits des citoyens en informatisant l’application de la législation européenne sur la coordination en matière de sécurité sociale. Les échanges informatiques: 

· faciliteront et accéléreront le processus décisionnel pour le calcul et le paiement des prestations de sécurité sociale; 

· permettront une vérification plus efficace des données; 

· offriront une interface plus souple et plus conviviale entre les différents systèmes; 

· permettront une collecte précise de données statistiques sur les échanges européens.   

Toutes les informations précédemment échangées au moyen d’une centaine de formulaires E (européens) sur support papier (près de 2 000 formulaires E en tout, si l’on tient compte des différentes versions linguistiques) doivent être traitées électroniquement d'ici le 1er mai 2012. 



CPAM de Charleville le 03 novembre 2011
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